


– réalisation des travaux pour le poste de transformation en dehors des périodes sensibles pour la faune
locale et après passage d’un écologue,

– équipement en balises, dispositif de diminution des impacts sur la mortalité des oiseaux, de la ligne de
60 mètres reliant le poste de transformation à la ligne RTE ;

Considérant que les premières habitations se situent à plus de 1,3 km du poste de transformation ; que
les transformateurs et les équipements de ventilation peuvent être source de bruit, notamment de basse
fréquence ; que le pétitionnaire s’engage à réaliser une étude acoustique qui sera présentée dans le
dossier de permis de construire ;

Considérant que le dossier présenté ne donne pas d’éléments sur les mesures d’évitement-réduction
d’impacts envisagées pour le chantier de la ligne raccordant le futur parc éolien au poste de
transformation ;

Arrête : 

Article 1er :

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de
l’environnement, et sur la base des informations fournies par le maître d’ouvrage, le projet de création
d’un poste de transformation HTB/HTA de 90V pour le raccordement du futur parc éolien de Saint-Varent/
Saint-Généroux, sur la commune de Plaine et Vallées dans les Deux-Sèvres fait partie intégrante du
projet de parc éolien et doit être traité de manière intégrée dans le cadre d’une évaluation
environnementale.

Ce projet est donc soumis à étude d’impact.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-3 du Code de l'environnement, ne
dispense pas des autorisations administratives auxquelles le projet peut être soumis.

Article 3 :

Le présent arrêté sera publié sur les sites Internet de la préfecture de région et de la direction régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine.

À Poitiers, le  5 mai 2020

Pour la préfète et par délégation,
la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement de la Nouvelle-Aquitaine

Alice-Anne MÉDARD

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise
en ligne sur internet.

Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes 
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du
V de l’article R.122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux.

Le recours gracieux doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit être 
adressé à :
Madame la Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine
Esplanade Charles-de-Gaulle
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33077 Bordeaux-Cedex

Le recours hiérarchique doit être formé dans un délai de deux mois (ce recours a pour effet de suspendre le délai du recours contentieux), il doit
être adressé à :
Madame ae ministre d’État de la Transition Écologique et Solidaire
Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain
75007 Paris

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à :
Monsieur le président du tribunal administratif de Bordeaux
9 rue Tastet
CS 21490
33063 Bordeaux-Cedex
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